










A cet effet, j’invite les services techniques, y compris les partenaires techniques et financiers à renforcer la
qualité, la proximité et la rigueur de l’accompagnement.
 J’appelle les institutions de recherche à produire des solutions concrètes et diffusables.
J’encourage le secteur privé à s’engager activement dans la structuration des filières et la valorisation des
innovations.
J’exhorte les producteurs à s’approprier pleinement des innovations et des dispositifs de conseil comme
instruments de progrès et de compétitivité.

À travers la SNVCA 2025–2035, le Ministère de l’Agriculture et de l’Élevage affirme sa détermination à faire de la
vulgarisation un fondement stratégique de la souveraineté alimentaire, de la création de valeur nationale et du
développement économique rural.

Mobilisons nos compétences, unissons nos efforts et engageons-nous résolument dans la refondation de notre
agriculture.

La Politique Générale de l’État pour la Refondation engage notre
pays dans une dynamique de responsabilités communes, de
performance et de cohérence institutionnelle. Dans le secteur
agricole, cette refondation implique de structurer durablement les
chaînes de valeur et  également les mécanismes par lesquels l’État
accompagne les producteurs afin d’atteindre la souveraineté
alimentaire et améliorer l’accès aux marchés.

La Stratégie Nationale de la Vulgarisation et du Conseil Agricole
(SNVCA 2025–2035) constitue un pilier essentiel de cette
Refondation agricole. Elle établit un cadre national cohérent,
régulé et pérenne pour organiser la diffusion des connaissances,
professionnaliser les acteurs du conseil agricole et renforcer
l’articulation entre recherche, innovation, production et marché.

En fixant l’objectif d’atteindre au moins 50 % des producteurs à
l’horizon 2035, la SNVCA inscrit les actions publiques et privées
dans une logique d’impact mesurable et de responsabilité durable.
Elle place le capital humain agricole au centre de notre ambition
nationale, considérant que la compétitivité des filières et la
résilience du secteur reposent d’abord sur la qualité des
compétences et l’appropriation des innovations.

Tout ceci ne peut être l’œuvre d’une seule structure, elle appelle à une mobilisation collective. 

RASATARIMANANA José Nirina
Ministre de l’Agriculture
et de l’Élevage










































































